Projet de Convention de Mise à Disposition de Locaux

An l’an deux mille cinq, le …..

Par acte sous seing privé,

Ont comparu,

M….. demeurant au ……..

Agissant en qualité de Président(e) du Conseil d’Administration de l’Association …… dont le siège social se situe au ….., régie par la loi du 1er Juillet 1901 relative au Contrat d’Association, aux termes des statuts déposés en Préfecture (ou Sous Préfecture) de ….., sous le numéro …., habilité(e) à l’effet des présentes par son Conseil d’Administration,

Ci après dénommée, propriétaire

D’une part,

Et

M…… demeurant au …..

Agissant en qualité de Président(e) du Conseil d’Administration de l’Association …… dont le siège social se situe au ….., régie par la loi du 1er Juillet 1901 relative au Contrat d’Association, aux termes des statuts déposés en Préfecture (ou Sous Préfecture) de ….., sous le numéro …., habilité(e) à l’effet des présentes par son Conseil d’Administration,

Ci après dénommée, occupant

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Objet

Afin de participer au (démarrage, à la réorganisation, au redressement, ou autre) de l’Association ….., et après en avoir référé à son Conseil d’Administration, l’Association …. consent à mettre à disposition de l’Association …. Des locaux à usage (de bureaux, d’exécution d’activités …), pour une surface définie et un loyer évalué au franc le franc suivant un décompte annexé à la présente.
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L’Association …. consent cette mise à disposition de locaux à usage …. à l’Association …… en ce qu’elle poursuit les mêmes objectifs qui sont la lutte contre l’exclusion et l’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés. Si du jour d’une modification de l’objet social dans le cadre de sa mission d’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés, la présente convention n’aurait plus de raison d’être poursuivie. Auquel cas l’Association …., propriétaire, serait en droit d’exiger la remise immédiate des dits locaux consentis au vue de la présente.

Article 2 : Montant

L’Association ….. consent la mise a disposition des locaux référencé pour une somme de………euros, payable (par virement bancaire chaque mois, chaque trimestre ….).

Article 3 : Durée

La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du …… Elle sera reconduite par période de 1 an, sauf dénonciation par l’une des parties contractantes au moins trois mois avant le terme annuel, par lettre recommandée avec avis de réception..

Article 4 : Modalités de mise en œuvre 

L’association ……, le preneur, après en avoir référé à son Conseil d’Administration accepte l’usage des dits locaux pour la somme visée à l’article 2 de la présente, et accepte la reconduction de la présente telle prévue à l’article 3 de la convention.

Article 5 : Garanties

Pour garantir le bon usage des dits locaux ainsi que l’exécution de toutes les obligations contractées par le preneur, celui-ci s’engage à fournir au propriétaire ses états de gestion et de manière général toutes pièces justificatives au vue de contrôler l’utilisation des dits locaux.

Article 6 : Dispositions transitoires

De la déclaration :

L’Association ….., preneur, déclare ne pas être en contravention avec aucune disposition légale régissant les associations.
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De l’élection de domicile :

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, l’Association …. et l’Association …. font élection de domicile en leur siège social.

De l’attribution de juridiction :

En cas de difficultés sur l’interprétation et/ou l’exécution des présentes, les parties acceptent l’attribution de juridiction du …..

Dont acte sur 3 pages numérotées de 1/3, 2/3 et 3/3,

Fait et passé à ……

Le ………

La lecture du présent acte a été donnée aux parties et les signatures de celles-ci sur ledit acte ont été recueillies.

Après lecture faite, les parties ont paraphé et signé.

M ………




M ………..

Président de l’Association ……

Président de l’Association ………
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